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ARRÊTÉ n° 2022- 052 - DDT
portant fermeture de la chasse sur la commune de CASSANIOUZE

Le Préfet du Cantal,
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-1 et
L.2215-1,
VU le code de l’environnement et notamment les articles du livre IV, titre II-Chasse,
VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements,
CONSIDÉRANT l’accident de chasse mortel du 19 février 2022 sur le territoire de la commune de
Cassaniouze,
CONSIDÉRANT que les impératifs de maintien de l’ordre et de la sécurité publique imposent la
fermeture de la chasse sur le territoire de la commune de Cassaniouze,
SUR proposition du secrétaire général de la Préfecture,

Arrête:

Article 1– La chasse est suspendue à compter de ce jour et jusqu’à la fin de la campagne cynégétique
2021-2022 sur le territoire de la commune de Cassaniouze.

Article 2– Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suive sa publication :

• par recours gracieux auprès du Préfet du Cantal,

• par recours contentieux adressé au tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

Article 3–Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le
commandant de gendarmerie, le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité, le
président de la fédération départementale des chasseurs sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Une
ampliation sera adressée au maire de Cassaniouze pour affichage en mairie.

Fait à Aurillac, le 24 février 2022
Le Préfet

signé

Serge CASTEL

2 Cours Monthyon
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr
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